
(Lettre Circulaire à Mefsrs, les CuréSiJ

Messieurs^

O UTRE notre Mandement pour aélions de gracesj cette lettre ac-a

Cotripagne un ordre adrefTé à l'Adjudant Général des Milices, que Son Honneur le Préfidertt et

Commandant en Chef de la Province a extrêmement à cœur de faire connoîireà tous les individui

de la Milice des différentes FaroilTes. C'eft pourquoi, pir une lettre officielle du 14 du courant^

à nous adreffée, il vous requiert, comme il y eft autorifé par un Statut Provincial du 11 AoÛf,

1803, d'en faire vous-mêmes la levure publique hors de l'Eglife et du Service Divin, dans unô

aflemblée de paroifle convoquée exprès, foît au Prefbytère ou dans tel autre lieu que vous jugerez

plus propre à remplir la fin pro>ofée.

Quéitc, 17 Sepf, iBoj.

Je fuis bien parfaitement^

Meflicurs,

Votre tiès humble et

tiès obéiflant ferviteur

4- J- O, Ev. DE QUEfiE<l«

Èon pour Copie,

^ /%^' %*^w#^ ^i2^'i-<f ^"Ic^/i^-.


